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 En quelques mots:  
  

Au collège Ferdinand de Lesseps, l’accompa-
gnement éducatif consiste essentiellement à 
offrir aux élèves un temps d’aide aux devoirs. 
Ils sont accueillis, selon les cas, pour approfon-
dir le travail effectué en classe, ou pour réali-
ser les devoirs demandés par les enseignants, 
approfondir une recherche, corriger leurs 
erreurs. 
 

En résumé, leur permettre de trouver une aide 
leur permettant de progresser et réussir. 
 

Une séance de pratique orale des langues vivan-
tes est proposée aux élèves. L’objectif est d’ac-
quérir du vocabulaire, des expressions et de pra-
tiquer, à travers des activités ludiques ou un ap-
profondissement de 
cours, la langue anglaise 
et son accentuation… 
 
 
 
 
 
L’accompagnement éducatif c’est aussi l’initia-
tion et la découverte du théâtre proposée le 
jeudi. Un moyen de bien s’exprimer et de vain-
cre sa timidité…! 
 

L’accès aux ressources documentaires et à l’outil 
informatique pourra également se concrétiser 
pour approfondir une recherche ou réaliser un 
dossier avec un logiciel.  
 

Les autres activités culturelles se déroulent au 
sein des clubs gérés par le Foyer Socio Educatif 
du collège. 
   
 
  

L’accompagnement éducatif c’est: 
 
1. L'aide aux devoirs et aux leçons. Les élèves peu-

vent : 

• approfondir le travail fait en classe 

• réaliser les devoirs demandés par les enseignants 

 

S'ils n'ont pas besoin d'aide particulière, ils peuvent béné-

ficier de moments d'apprentissages différents. 
Les activités envisagées peuvent être : 

• De l’aide méthodologique 

• De l’approfondissement disciplinaire 

• De la lecture  

• Du travail sur projet interdisciplinaire 

• Des recherches documentaires 

 

2. Pratique orale des langues vivantes 
Enrichir son vocabulaire, améliorer la prononciation, dé-

velopper le phraser , perfectionner la communication bi-

lingue, voilà quelques aspects de la pratique orale propo-

sée aux élèves. 

 

3. Pratique artistique et culturelle 

Tous les domaines et toutes les formes de l'art et de la 

culture sont envisageables. L'offre dépend des possibilités 

des établissements scolaires, des structures culturelles et 

des intervenants extérieurs. 

 

4. Soutien parental à l’aide aux devoirs 

Les professeurs proposent de prendre en charge les pa-

rents volontaires avec leurs enfants pour les aider à effec-

tuer les devoirs (leçons, exercices,…). L’objectif est de 

donner aux parents les outils et savoir-faire pour les aider 

à faire effectuer les devoirs à la maison.  

 

 

AccompagnementAccompagnement  

éducatif 
  

  et aide personnalisée 



  Pour participer aux activités proposées l’élè-

ve doit  s’inscrire sur le cahier disponi-

ble au bureau de la vie scolaire pour 

le jour et l’heure auquel il veut béné-

ficier d’un dispositif. 

L'accompagnement éducatif accueille les élèves volontaires après les cours  
C’est une aide ou une découverte ponctuelle. L’élève ne s’inscrit pas à un 

dispositif pour l’année scolaire entière mais à la possibilité de participer à quelques 
séquences, suivant ses besoins. 

L’accompagnement éducatif c’est un moyen d’être aidé : 
• pour progresser, au collège 
• améliorer ses résultats 
• réduire ses difficultés 
• élargir ses connaissances, ses visions… 

Cette année 2012, un nouveau dispositif fonctionne pour aider les parents à pren-
dre en charge leurs enfants pour effectuer les devoirs à la maison. C’est le soutien 
parental qui a lieu au collège le lundi de 17h à 18h. Là également, les parents doi-
vent s’inscrire au collège pour y participer. 

D I S P O S I T I F S LundiLundi  MardiMardi  JeudiJeudi  

Aide aux devoirs  17h — 18 h 17h — 18 h 16 h—17 h 

Pratique orale d’une langue  17h — 18 h 
(anglais) 

 

Pratique artistique ou culturelle   13 h—14 h 
(théâtre) 

Soutien parental à l’aide aux devoirs 17h — 18 h   

Début des actions 
lundi 12 novembre 


